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ARTICLE 64

Compléter l’alinéa 17 par la phrase suivante :

« Dans  le  cas,  où  eu  égard  aux  circonstances  particulières,  une  remise  immédiate  se
révélerait impossible, les agents de contrôle fixent par écrit le délai de remise de ces documents en
en précisant la liste. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif du présent amendement est de prévoir les cas où une remise immédiate serait
impossible. 


